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DIPS est issue d’un projet 
européen coordonné par le 
Centre de Recherche Public 
Henri Tudor avec le soutien 
fi nancier de la Commission 
européenne

 Le concept et le contenu des formations ont été développés par :

DIPS*- Des formations 
à distance sur mesure
en propriété intellectuelle

 La plupart des formations sur les droits de la propriété intellectuelle (DPI) sont destinées 
aux juristes et couvrent essentiellement les questions relatives à la protection juridique. Les 
formations DIPS proposées sous forme de modules pratiques ont pour objectif de permettre à des 
personnes d’horizons professionnels différents de se familiariser avec la propriété intellectuelle 
et d’en tirer profi t. Les contenus des modules de cours sont accessibles sur une plate-forme de 
formation e-learning et sont instruits par des tuteurs expérimentés.

obJeCtifs des formAtions 

fournir une première approche pratique des principes de protection du patrimoine immatériel • 
de l’entreprise (brevets, marques, dessins et modèles industriels, droits d’auteur);

expliquer l’aspect informatif des DPI (la recherche d’information en propriété industrielle) et • 
l’utilisation de ces informations pour accroître les performances de l’entreprise;

donner un aperçu de l’exploitation de la propriété intellectuelle et de l’utilisation stratégique • 
pour l’entreprise de l’information contenue dans les bases de données et les brevets;

introduire des éléments permettant l’évaluation et la valorisation du patrimoine immatériel • 
de l’entreprise.

 *DIPS: Distance learning approach applied to enhance introduction of 
 intellectual property rights in management strategies of enterprises C
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3 axes et 18 modules

Axe 1.	 Les droits de la propriété intellectuelle
	 Il s’agit ici d’identifier les actifs immatériels de l’entreprise, d’apprendre les principes 

de base régissant les secrets commerciaux, les brevets, les marques, les dessins ou 
modèles industriels et le droit d’auteur, d’être attentifs aux enjeux de la question 
d’appartenance des droits. Cet axe contient également un module entièrement 
consacré à la question de la protection des logiciels, des bases de données et de la 
propriété intellectuelle sur Internet.

Axe 2.	 La propriété intellectuelle en tant que source d’information
	 Cette partie présente les différentes sources d’information brevets, marques et 

dessins ou modèles industriels, puis expose à l’aide de nombreux exemples pratiques 
et exercices comment collecter, analyser et interpréter l’information brevet.

Axe 3.	 L’évaluation et l’exploitation
	 Les modules de cet axe traitent du calcul de la valeur de la propriété intellectuelle 

et de son exploitation, avec un accent particulier sur les licences.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à consulter le site 
www.dips-project.net ou à contacter le Centre de Veille Technologique du  
CRP Henri Tudor (tél.: +352 42 59 91 - 637/403, cvt@tudor.lu)

Cette publication n’engage que son auteur et la Commission européenne n’est pas responsable de l’usage qui 
pourrait être fait des informations qui y sont contenues.

DIPS - Des formations à distance sur 
mesure en propriété intellectuelle

Construisez votre formation en fonction de vos besoins !

Pour recevoir une proposition de tarif personnalisé*, n’hésitez pas à nous  
retourner ce formulaire.

Liste des modules sélectionnés :

1.	 Actifs tangibles et actifs 
intangibles

❏ 10.	 Collecte et interprétation de 
l’information brevet

❏

2.	 Bases des droits de propriété 
intellectuelle

❏ 11.	 Analyse de l’information brevet ❏

3.	 Secret industriel et 
confidentialité

❏ 12.	 Le brevet comme outil de veille 
concurrentielle

❏

4.	 Brevets ❏ 13.	 Pourquoi la PI a t-elle de la 
valeur?

❏

5.	 Marques ❏ 14.	 Comptabiliser la propriété 
intellectuelle

❏

6.	 Dessins et modèles industriels ❏ 15. 	 Méthodes pour l’évaluation de 
la propriété intellectuelle

❏

7.	 Droits d’auteur ❏ 16. 	 Application pratique de 
méthodes d’évaluation

❏

8.	 Protection des logiciels, des 
bases de données et Internet

❏ 17. 	 Exploitation de la propriété 
intellectuelle

❏

9. 	 Sources d’information en 
propriété intellectuelle

❏ 18. 	 Exemples d’évaluation de la 
propriété intellectuelle

❏

Nombre de participants à la formation :	

Vos coordonnées

Mlle/Mme/M.	

Société :	

Adresse :		

* Nos tarifs sont calculés en fonction du nombre de modules et du nombre de participants
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AVANTAGES

Chaque axe comporte différents modules 
permettant une personnalisation du parcours 
de formation en fonction des besoins. Il s’agit 
de formations basées sur une approche par la 
pratique qui illustre la théorie par de nombreux 
exemples concrets, animations et exercices 
interactifs avec en général une correction 
immédiate.


